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L'ACCORD DE LIBRE-ÉCHANGE ENTRE LE CANADA ET LES
ÉTATS-UNIS ET LES NÉGOCIATIONS COMMERCIALES
MULTILATÉRALES

Non seulement l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce
(GATT) est-il la pierre angulaire de la politique canadienne en matière de
commerce extérieur, mais c'est aussi le cadre international dont dépend la
croissance et la prospérité de l'économie canadienne.

La politique commerciale du Canada tend vers la libéralisation des
échanges en suivant deux volets intimement liés. Premièrement, le Canada
poursuit dans le cadre de l'Uruguay Round une plus grande libéralisation
des échanges avec ses partenaires du GATT. Deuxièmement, le Canada a
négocié un accord de libre-échange avec son principal partenaire
commercial, les États-Unis.

L'Accord de libre-échange (ALE) a été négocié conformément à l'article
XXIV de l'Accord ^énéral, qui permet la création de zones de libre-échange
et d'unions douanières. Ces accords doivent satisfaire à un certain nombre
de critères prévus dans cet article. Par exemple, ils doivent porter sur
l'essentiel des échanges entre les parties intéressées, et ils ne doivent pas
avoir pour effet d ' ériger de nouveaux obstacles au commerce avec les pays
tiers. L'Accord de libre-échange satisfait entièrement aux critères énonces
dans l'article XXIV.

En poursuivant une politique commerciale à double volet, le Canada tente
d'élargir le plus possible les débouchés ouverts à ses industries à l'étranger.
Il existe plusieurs liens importants entre l'Accord de libre-échange et les
négociations commerciales multilatérales de l' Uruguay Round.

En élargissant l'accès des entreprises canadiennes aux marchés américains,
l'Accord permettra aux industries nationales de devenir plus efficaces et
d'être plus compétitives sur les marchés mondiaux de meme qu'au pays.
Au fur et à mesure que les répercussions de l'Accord se feront sentir, les
entreprises canadiennes chercheront de nouveaux marchés pour leurs
produits et leurs services. Un des principaux objectifs du Canada dans les


